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ARTICLE 12

Rédiger ainsi l’alinéa 17 :

« Art. L. 444-5. – Le ministre de la justice, pour application de l’article L. 444-3, peut recueillir : ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’est pas utile de faire référence au ministre de l’économie et à l’Autorité de la concurrence.


